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01/ DELIBERATION
RÉVISION ALLÉGÉE N°1 DU PLU



Délibération de prescription de la révision allégée n°1 du PLU  
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Délibération du  
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02/ OBJET DE LA RÉVISION ALLEGÉE N°1 DU PLU



Le PLU de Saint-Privat des Vieux, approuvé le 11 mars 2019, délimite
au sein de la zone A, un secteur Ap protégé :

Objet de la révision allégée n°1 du PLU
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• Secteur correspondant aux secteurs identifiés à enjeux
paysagers

• Superficie du secteur Ap = 528,5 ha soit 97% de la superficie
totale de la zone agricole (546,6 ha)



Le PLU de Saint-Privat des Vieux, approuvé le 11 mars 2019, délimite au sein de la zone A un secteur Ap
protégé :

• Règlement du secteur Ap limitant fortement la constructibilité

Sont autorisés à condition qu’ils soient directement nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif :
- Les installations, constructions et ouvrages techniques, y compris ceux relevant de la règlementation sur les

installations classées, sous réserve de démontrer la nécessité technique de leur implantation en zone agricole et
qu’ils ne portent pas atteinte au caractère de la zone ;

- Les affouillement et exhaussements du sol, à condition qu’ils ne compromettent pas la stabilité des sols ou
l’écoulement des eaux ou ne portent pas atteinte au caractère du site.

Sont autorisés à condition qu’elles ne compromettent pas l’activité agricole ou la qualité paysagère du site au titre de
l’article L151-12° :
- les extensions des bâtiments d’habitation existants légalement autorisés à la date d’approbation du PLU d’une

surface de plancher au moins égale à 50 m2, dans la limite de 30% de la surface de plancher existante et de 150 m2

de surface de plancher par unité foncière (existant + extension)
- les annexes des bâtiments d’habitation existants légalement autorisés à la date d’approbation du PLU d’une surface

de plancher au moins égale à 50 m2, dans un rayon de 30 m par rapport au nu de la façade du bâtiment existant,
dans la limite de 50 m2 d’emprise au sol totale et de 30% de l’emprise au sol des constructions existantes
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Objet de la révision allégée n°1 du PLU



Le PLU de Saint-Privat des Vieux, approuvé le 11 mars 2019, délimité au
sein de la zone A un secteur Ap protégé :
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• Un classement qui contraint fortement l’économie
agricole : la construction ou l’extension des bâtiments
nécessaires à l’exploitation agricole limitée à 2 domaines
agricoles :
- Domaine de Saint-Alban au Nord
- La Cadière au Sud
sur un total de 18,1 ha soit 3% de la surface de la zone
agricole totale

➥ La révision allégée n!1 du PLU répond à la volonté
d’assouplir le règlement du secteur Ap pour y autoriser
sous conditions, les serres de production agricole.

Objet de la révision allégée n°1 du PLU



Le choix de la procédure de révision allégée du PLU

• Conditions de recours à une procédure de révision allégée (Article L. 153-34 du Code de l’Urbanisme)

- La révision ne porte pas atteinte aux orientations définies par le PADD

- La révision a uniquement pour objet de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et
forestière

- La révision a uniquement pour objet de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la
qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels

- La révision a uniquement pour objet de créer des OAP valat création d’une ZAC

- Le révision est de nature à induire de graves risques de nuisances
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Le choix de la procédure de révision allégée du PLU

Le PADD de Saint-Privat-des-Vieux affirme les
objectifs :

- de préservation de l’activité agricole
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Le choix de la procédure de révision allégée du PLU

Le PADD de Saint-Privat-des-Vieux affirme les
objectifs :

- de préservation de la mosaïque des paysages
agricoles, sans faire référence à une protection stricte
/ inconstructibilité agricole mais en évoquant un
déclassement de parcelles anciennement à vocation
d’urbanisation future ou le reclassement en zone
agricole d’espaces non urbanisés.

➥ La révision allégée du PLU envisagée ne porte pas
atteinte aux orientations du PADD
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Le choix de la procédure de révision allégée du
PLU

➥ La révision allégée du PLU envisagée ne porte
pas atteinte aux orientations du PADD
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03/ DEROULEMENT DE LA 
RÉVISION ALLEGÉE N°1 DU PLU



Le déroulement de la procédure de révision allégée du PLU

• Obligation d’évaluation environnementale (Article R. 104-11 du Code de l’Urbanisme)

La révision du PLU qui a pour effet de réduire une protection édictée en raison de risques de nuisances, de la qualité
des sites, des paysages ou des milieux naturels est soumise à évaluation environnementale.

Par dérogation, cette évaluation fait l’objet d’un examen au cas par cas lorsque l’incidence de la révision porte sur une
superficie totale inférieure ou égale à 1‰ de la superficie totale du territoire couvert par le PLU, dans la limite de 5 ha.

La révision allégée portant sur l’ensemble du secteur Ap soit sur une surface totale de plus de 528 ha

>>> la procédure est soumise de fait à évaluation environnementale.

• Obligation de concertation (article L. 103-2 du Code de l’Urbanisme)

La révision du PLU doit faire l’objet d’une concertation associant, pendant toute la durée d’élaboration du projet, les
habitants, les associations locales et les autres personnes concernées
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Déroulement de la révision allégée n°1 di PLU



Le déroulement de la procédure
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Délibération du Conseil Municipal du  4 juillet 2024 prescrivant la révision allégée n°1 
du PLU et définissant les objectifs et les modalités de la concertation

Mise en forme du dossier incluant l’évaluation environnementale
en parallèle de la concertation avec le public

Délibération du Conseil Municipal tirant le bilan de la concertation et 
arrêtant le projet de révision allégée du PLU

Notification à la MRAe (avis sous délai de 3 mois) et aux PPA

Enquête publique

Approbation de la révision allégée

Examen conjoint du projet  

Déroulement de la révision allégée n°1 du PLU



04/ CONTENU DE LA RÉVISION ALLEGÉE N°1 DU PLU



Le contenu de la révision allégée n°1 du PLU : modification des articles A1 et A2 du règlement de la zone A pour autoriser
et encadrer les serres de production agricoles en secteur Ap
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Rédaction PLU approuvé Evolution de la rédaction proposée

Article A1

Toutes les occupations et utilisations du sol sont interdites à l’exception de 
celles prévues à l’article A2.

En particulier, en secteur Ap sont interdites :
Les constructions nouvelles à l’exception des extensions des constructions 
existantes et leurs annexes visées à l’article A2

Article A1

Idem + ajout des serres nécessaires à la production 
agricole visées à l’article 2

Article A2

Sont autorisées dans la zone A, y compris dans la zone Ap :
A condition qu’ils soient directement nécessaires aux services publics ou 
d’intérêt collectif :
les installations, constructions ou ouvrages techniques, y compris ceux relevant 
de la réglementation sur les installations classées, sous réserve de démontrer la 
nécessité technique de leur implantation en zone agricole et qu'ils ne portent 
pas atteinte au caractère de la zone.
les affouillements et exhaussements du sol, à condition qu'ils ne compromettent 
pas la stabilité des sols ou l'écoulement des eaux, ou ne portent pas atteinte au 
caractère du site.

Article A2

Idem

Contenu de la révision allégée du PLU
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Rédaction PLU approuvé Rédaction après RA

Article A2

Sont autorisées dans la zone A, y compris dans la zone Ap
A condition qu’elles ne compromettent pas l’activité agricole ou la qualité 
paysagère du site au titre de l’article L; 151-12° :
Les extensions et les annexes (dont piscines) des bâtiments d’habitation existants 
légalement autorisés à la date d’approbation du PLU sous réserve :
• que la surface de plancher initiale du bâtiment légalement autorisé soit au 

moins égale à 50m² ;
• que ces extensions ou annexes ne compromettent pas l'activité agricole ou la 

qualité paysagère du site au titre de l’article L151-12 ;
• que les annexes soient incluses dans un rayon de 30 m par rapport au nu de la 

façade du bâtiment existant et limitées à 50m² d’emprise au sol totale
• que le projet ne conduise pas à un accroissement de plus de 30 % de la 

surface de plancher existante au PLU approuvé et n’excède pas un total de 
150 m² (existant + extension) de surface de plancher par unité foncière ;

• Que le projet ne conduise pas à un accroissement de plus de 30 % de 
l’emprise au sol existante des constructions au PLU approuvé.

Le changement de destination des bâtiments marqués d’une pastille bleue sur le 
plan (au titre de l’article L151- 11 du code de l’urbanisme).

Article A2

Idem + ajout :
« Sont autorisées dans la zone A, y compris en secteur 
Ap, les serres nécessaire à la production agricole :
- d’une emprise au sol maximum de X m2 par unité 

foncière (à préciser pour maîtriser l’impact paysager)
- d’une hauteur maximum de 4,00 m au faitage
- à l’exclusion des serres destinée à l’élevage ou à 

l’abri de bétail, lapins et volailles
Ces serres ne pourront être le support de panneaux 
photovoltaïques que si ceux-ci sont nécessaires à 
l’activité agricole
Les serres non exploitées – à la suite d’une cessation ou 
d’un changement d’activités – doivent être démontées.

Commentaire : le principe est de parvenir à une 
rédaction qui concile possibilité d’exploitation pour 
l’agriculteur / maraîcher et maîtrise de l’impact 
paysager

Révision allégée du PLU
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Rédaction PLU approuvé Rédaction après RA

Article A4

A- Emprise au sol des constructions

L’extension des constructions existantes est limitée à 30% de l’emprise au sol 
existante.

B- Hauteur des constructions

La hauteur des constructions à usage d’habitation ne doit pas excéder 7 
mètres à l'égout du toit et 10 mètres de hauteur frontale.

La hauteur des constructions annexes ne pourra excéder 3,5 m à l'égout du 
toit et 4 m au faîtage.

La hauteur des autres constructions ne pourra excéder 12 mètres à l'égout du 
toit. Pour des raisons techniques, une surélévation sera autorisée en fonction 
des contraintes techniques d’exploitation.

Article A4

A- Emprise au sol des constructions

Ajout :
L’emprise au sol des serres autorisées par l’article 1 est 
limitée à X m2 par unité foncière (à préciser pour 
maîtriser l’impact paysager)

B- Hauteur des constructions

Ajout :
La hauteur totale des serres autorisées par l’article 1 est 
limitée à 4,00 m

Le contenu de la révision allégée n°1 du PLU : modification des articles relatifs à l’emprise au sol et à la hauteur
des serres de production agricole autorisées en Ap

Révision allégée du PLU
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Rédaction PLU approuvé Rédaction après RA

Article A9

Eaux pluviales

Toute utilisation du sol ou toute modification de son utilisation induisant un 
changement du régime des eaux de surface doit faire l’objet d’aménagement 
permettant de drainer ou de stocker l’eau afin de limiter le ruissellement et 
d’augmenter le temps de concentration de ces eaux. Les modalités 
d’application relatives à la rétention des eaux pluviales sont précisées à l’article 
7 des dispositions générales du présent règlement.

Toute autorisation d'urbanisme est accompagnée d'une mesure de 
compensation pluviale, à l'exception des piscines.
A compter d'une d'autorisation d'urbanisme de plus de 20 m² d'emprise au sol, 
la réalisation des ouvrages de rétention pluviale exigée doit couvrir la totalité 
de la rétention nécessaire à la compensation des nouvelles surfaces 
imperméabilisées. Le calcul du volume de rétention se fera alors comme suit :

Vr en m3 = Surface imperméabilisé x 0,1

Article A9

Dérogation pour les serres de production agricole ?

Le contenu de la révision allégée n°1 du PLU : modification de l’article 9 relatif à la gestion des eaux pluviales ?

Révision allégée du PLU
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